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Tranche  Limite inférieure  Limite supérieure

9. ” 46 000 $ ” 49 000 $

10. ” 49 000 $ ” 52 000 $

11. ” 52 000 $ ” 55 000 $

12. ” 55 000 $ ” 58 000 $

13. ” 58 000 $ ” 61 000 $

14. ” 61 000 $ ” 64 000 $

15. ” 64 000 $ ” 67 000 $

16. ” 67 000 $ ” 70 000 $

17. ” 70 000 $ ” 73 000 $

18. ” 73 000 $ ” 76 000 $

19. ” 76 000 $ ” 76 500 $

20. ” 76 500 $ et plus

2. Le présent règlement entre en vigueur le quinzième 
jour qui suit la date de sa publication à la Gazette officielle 
du Québec.

69627

A.M., 2018
Arrêté numéro 4015 de la ministre de la Justice  
en date du 16 novembre 2018

Code de procédure civile 
(chapitre C-25.01)

COnCernant le Règlement modifiant le Règlement 
sur la table de fixation de la contribution alimentaire 
parentale de base

la Ministre de la JustiCe,

Vu le deuxième alinéa de l’article 443 du Code de  
procédure civile (chapitre C-25.01) qui prévoit que la 
ministre de la Justice prescrit et publie la table permet-
tant de fixer, à partir du revenu disponible des parents et 
du nombre de leurs enfants, la valeur de leur contribution 
alimentaire de base;

Vu la publication d’un projet de Règlement modifiant 
le Règlement sur la table de fixation de la contribution 
alimentaire parentale de base à la Partie 2 de la Gazette 
officielle du Québec du 26 septembre 2018, conformé-
ment aux articles 10 et 11 de la Loi sur les règlements 
(chapitre R-18.1), avec avis qu’il pourrait être édicté par 
la ministre à l’expiration d’un délai de 45 jours à compter 
de cette publication;

COnsidérant qu’il y a lieu d’édicter ce règlement;

arrête Ce qui suit :

Le Règlement modifiant le Règlement sur la table de 
fixation de la contribution alimentaire parentale de base, 
annexé au présent arrêté, est édicté.

Québec, le 16 novembre 2018 

La ministre de la Justice,
sOnia lebel

Règlement modifiant le Règlement sur 
la table de fixation de la contribution 
alimentaire parentale de base
Code de procédure civile
(chapitre C-25.01)

1. L’annexe I du Règlement sur la table de fixation 
de la contribution alimentaire parentale de base (chapi-
tre C-25.01, r. 12) est remplacée par l’annexe I jointe au 
présent règlement.

2. Le présent règlement entre en vigueur le 1er janvier 
2019.

rhean01
Texte surligné 
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ANNEXE I 
(a. 1)

TABLE DE FIXATION DE LA CONTRIBUTION ALIMENTAIRE PARENTALE DE BASE 
(Applicable à compter du 1er janvier 2019)
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